
Webinaires ANS-FFN 
2 et 5 mai 2022

Ligue Nouvelle-Aquitaine de Natation



La campagne ANS / 
Projets Sportifs Fédéraux



Réunion des présidents et présidentes de clubs et de Comités 
Départementaux

Ligue Nouvelle-Aquitaine de Natation – 20 mai 2017

* Dossier à renseigner en 3 étapes:

Bilan des actions 2021.

Les pré-requis.

Les fiches actions 2022.

* Bilan des actions 2021:
➢ Toutes les actions ont été réalisées, pas de problème:

➢ faire le résumé des actions (lieux, dates, public concerné, etc…) et le bilan 
financier(bien renseigner cette fiche, la somme allouée par l’ANS doit être 
reportée ainsi que toutes les autres aides éventuelles, la part club doit 
figurer).

➢ Toutes les actions n’ont pas pu être réalisées:

3



Toutes les actions n’ont pu être réalisées

Ligue Nouvelle-Aquitaine de Natation – 20 mai 2017

o Vous avez jusqu’au 30 juin 2022 pour les réaliser (v,p22 du webinaire).

o Si impossibilité de réaliser l’action, il faudra rembourser la somme 
perçue.

o Vous devez le noter sur la fiche bilan.

o Si vous avez plusieurs actions non réalisées, votre dossier 2022 ne sera 
pas prioritaire (v,p23 du webinaire)
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Ligue Nouvelle-Aquitaine de Natation – 20 mai 2017

• Les pré-requis,

➢Projet club: celui-ci doit être en cohérence avec les activités proposées 
par le club (exemple: si vous développer une action NFS, cette activité 
doit être notifiée dans le projet de club).Il est établi pour 4 ans.

➢Budget réalisé: doit comporter les subventions obtenues en 2021 au 
titre de l’ANS et des autres organismes.

➢Budget prévisionnel: doit être équilibré, porter la somme demandée 
au titre de l’ANS pour 2022.Rappel: un prévisionnel ne se vote pas en 
AG puisqu’il est évolutif. Ce budget doit être en cohérence avec 
l’activité du club.

➢Pour les clubs omnisports: présenter le réalisé et le prévisionnel de la 
section Natation.

➢Documents à téléverser au format PDF
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Les fiches actions

oBien respecter les consignes fédérales:

1. Aucune action liée au sportif (voir p.4-5 du webinaire et p. 
15-16)

2. Privilégier: le sport pour tous, le NFS, 
3. Attention au vocabulaire utilisé: termes à bannir: la 

performance, la compétition. 
4. Bien décrire votre action.
5. Un budget réaliste par rapport à l’action.
6. Nombre actions déposées: de 2 à 4 pour les clubs,
7. Montant de la demande: 1500€ minimum, 1000€ pour 

clubs en ZRR.











Comment effectuer sa demande de subvention ?

La demande est à réaliser via Le Compte Asso
Pour l’utilisation optimale du Compte Asso, il est conseillé 
d’utiliser la dernière version des navigateurs Google Chrome 
ou Firefox.

Pour plus d’informations et vous aider dans votre démarche, 
vous pouvez consulter les guides d’accompagnement de l’ANS.

Seules les demandes de subvention réalisées via ce canal 
seront traitées.

https://lecompteasso.associations.gouv.fr/
https://www.agencedusport.fr/documentations/le-compte-asso


Comment être certain que son dossier sera bien 
transmis à la FFN ?

Pour déposer un dossier de demande de subvention, le code 
communiqué par la Fédération doit être impérativement saisi 
en début de procédure sur le Compte
Asso afin que le dossier puisse parvenir à la FFN. Il est défini 
un code spécifique pour les clubs et les comités 
départementaux par région et un code national unique
pour les ligues.









Sont dits « territoires carencés », les territoires suivants : 

• Quartiers de la politique de la ville (QPV) : Décret n°2015-1138 du 14 septembre 
2015 rectifiant la liste des quartiers prioritaires de la politique de la ville, 

• Zones de revitalisation rurale – ZRR (Liste des communes classées ZRR jusqu’à 
fin 2022 téléchargeable sur OSIRIS – rubrique « Mes documents »)

Ci-après, des outils permettant de géolocaliser un territoire
✓ Système d’information géographique de la politique de la ville

✓ Observatoire des territoires

https://sig.ville.gouv.fr/
https://www.observatoire-des-territoires.gouv.fr/outils/cartographie-interactive/#c=indicator&i=typo_zrr.zrr_simp&s=2018&view=map26


• Rappel calendrier: dépôt avant le 16 mai sur le compte ASSO afin 
que la Ligue ait le temps d’étudier vos dossiers et éventuellement 
vous les renvoyer en vous précisant les éléments à reprendre avant 
que vous ne les déposiez sur OSIRIS

• Vos questions.



La campagne ANS / 
Projets Sportifs 
Territoriaux



Les dispositifs au service des associations :

• Emploi / "J'apprends à Nager" et "Aisance aquatique" (PST)

• Aides aux projets (pratique féminine, jeunes, parasport, formations 
bénévoles)

• Appel à projets national Impact 2024

• Appel à projets national "Fonds de soutien à la production audiovisuelle"

• Accession haut niveau

• Équipements/matériels lourds

→ La campagne ANS, PST en Nouvelle Aquitaine

https://www.agencedusport.fr/assos-pst
https://www.agencedusport.fr/assos-impact-2024
https://www.agencedusport.fr/assos-fonds-audio
https://www.agencedusport.fr/assos-equipements-materiels-lourds
https://www.ac-bordeaux.fr/la-campagne-ans-projets-sportifs-federaux-126224


Les contacts dans vos départements





Courrier Fédéral (Extraits)

Les plans « J’apprends à nager » et « Aisance Aquatique » 
sont officiellement renouvelés par le Ministère chargé des 
sports et l’Agence Nationale du Sport afin de permettre 
l’apprentissage de la natation au plus grand nombre, 
notamment concernant les populations les plus fragiles et 
résidant dans les territoires carencés.

Ces dispositifs étant une priorité ministérielle, l’Etat a 
dégagé des moyens conséquents pour soutenir ces actions 
d’apprentissage de la natation . En effet, 3 millions 
d’euros sont affectés au déploiement de ces plans. Aussi, 
je vous invite à faire valoir votre engagement dans ces 
programmes lors des campagnes territoriales des Projets 
Sportifs Territoriaux (PST) 2022.



Courrier Fédéral (Extraits - suite)

La fédération abonde le financement de ce dispositif afin de 
pouvoir vous proposer une dotation matérielle de qualité ainsi 
qu’un accompagnement financier.

Pour cette édition 2022, une nouveauté : mise en place de 
stages d’apprentissage en faveur des adultes de plus de 45 ans 
ne sachant pas nager.

La clôture de la saison sportive 2021/2022 sera effective au 31 
août 2022 et que par conséquent, il vous faudra anticiper cet 
aspect dans vos démarches de fin de saison, notamment la 
souscription des licences et l’enregistrement des tests 
Sauv’nage.



















• Après ces démarches et après validation par la FFN de 
vos conditions de mise en œuvre, vous êtes inscrits 
dans le réseau des sites « J’apprends à nager » et
« Aisance Aquatique » 2021/2022 et la FFN vous 
renvoie, dument rempli, le formulaire d’agrément « 
J’apprends à nager » / « Aisance Aquatique » qui
formalise l’accord de partenariat entre votre structure 
et la FFN, selon les conditions du cahier des charges 
2021/2022.




